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Aujourd’hui Vendredi Dix Avril  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, M. BONNIN Jean-Jacques, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, 
Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-
Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER 
 Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-
Charles, Mme PARCELIER Muriel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-
ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à Mme LACUEY Conchita  à partir de 10 h 40 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
Mme FAYET Véronique à Mme LAURENT Wanda  à partir de 12 h 15 
M. FLORIAN Nicolas à M. POIGNONEC Michel 
M. GAÜZERE Jean-Marc à M. DUCHENE Michel 
M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain 
M. LAMAISON Serge à Mme. BALLOT Chantal 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle à partir de 10 h 40 et 
jusqu'à 11 h 15 
Mme. BONNEFOY Christine à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. BOUSQUET Ludovic à M. ROBERT Fabien 

M. DELAUX Stéphan à M. CAZENAVE Charles jusqu'à 10 h 15 
M. DUCASSOU Dominique à Mme. PIAZZA Arielle 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX Jacques jusqu'à 10 h 50 
M. MILLET Thierry à M. RAYNAL Franck 
Mme PARCELLIER Muriel à Mme WALRYCK Anne jusqu'à 10 h 30 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. PEREZ Jean-Michel à Mme. DIEZ Martine 
M. QUANCARD Denis à M. JUNCA Bernard 
M. REIFFERS Josy à Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia à partir de 10 h 30 

M. SENE Malick à M. DAVID Alain jusqu’à 10 h 40 et M. EGRON 
Jean-François à partir de 10 h 40 

 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction Développement Urbain et Planification  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 avril 2009 

 

N° 2009/0222 
 

 
 
 

 
 
Monsieur LABARDIN présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
La communauté urbaine de Bordeaux a rejoint en 2005 la réflexion initiée par l’Etat 
dans le cadre du Plan Urbanisme Construction Architecture (PUCA). Ce programme 
général d’observation des projets et stratégies urbaines regroupe des villes, telles que 
Lille, Lyon, Montpellier, Nantes, Toulouse et Marseille. 
 
Par délibération du 25 mars 2005, la CUB a officialisé  sa participation à cette 
démarche, par la signature d’une convention signée avec le Groupement d’intérêt 
public (GIP) Europe des Projets architecturaux et Urbains (EPAU) et l’Ecole 
d’architecture et de paysage de Bordeaux. 
 
A la suite des deux colloques locaux qui se sont respectivement déroulés à Bordeaux 
les  14 Novembre 2007 et  19 Juin 2008, les 14 et 15 mai prochain la  CUB accueillera  
les participants à ce projet national, afin de présenter la synthèse du travail scientifique 
de la ville hôte, puis le travail comparatif avec les autres villes précitées du programme 
POPSU. 
 
La Communauté urbaine de Bordeaux assure l’organisation et le financement de son 
colloque, ce qui correspond à la réservation d’une salle, la restauration des participants, 
l’éventuel remboursement des frais de participation des intervenants,  des modérateurs 
professionnels, les visites en transports collectifs comme le mentionnait la délibération 
n°2009/0034 du 16 janvier 2009 du pôle aménagement urbain et habitat.  
 
Par ailleurs, la Communauté urbaine de Bordeaux se réserve la possibilité de percevoir 
toute recette émanant de ce colloque. 
 
Pour permettre l’encaissement de la participation à ce colloque, l’objet de la régie de 
recettes détenue par la Logistique est élargi par arrêté. 
 

 
POPSU - Plateforme d'observation  des projets et st ratégies urbaines - 

COLLOQUE NATIONAL DE BORDEAUX des 14 et 15 MAI 2009   - Modalités 
d'encaissement des droits de participation - Autori sation de financement des 

frais occasionnés par ce colloque 
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En conséquence il vous est proposé,  Mesdames Messieurs, de bien vouloir autoriser la 
Régie de la Logistique : 
 
- à percevoir le  montant de participation fixée à 25 €  
- à permettre d’octroyer la gratuité aux étudiants et intervenants. 
 
Autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires, à engager les dépenses 
occasionnées par l’exécution de la présente délibération, et à percevoir les recettes 
afférentes à cette manifestation : 
 
Imputation : Chapitre 11 Fonction 0200 article 6256   CRB A 200  

        Chapitre 11 Fonction 0200 article 6257   CRB A 200  
        Chapitre 11 Fonction 0200 article 6251  CRB A 200  
         Chapitre 70 - fonction 0200 - article  70878 -  CRB A 200 

 
 
Fait à Bordeaux le 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 10 avril 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL LABARDIN 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
19 MAI 2009 

 
PUBLIÉ LE : 19 MAI 2009 

 


